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CODE DE BONNE PRATIQUE

Pour l'organisation de manifestations
 (version Janvier 2009)



1. Préliminaire : 
· Ce code se veut de bonne pratique dont le but est de créer une image commune à nos manifestations. Il laisse la liberté à chaque organisateur de l'adapter à sa manière tout en respectant les idées qui y sont émises. 

· Un extrait du présent code sera remis à chaque participant en plus du règlement spécifique à chaque organisation et il sera publié dans le blog du Club.

· Le présent document ne fait pas référence à l’organisation d’épreuve de régularité.

· Ce code pourra être adapté à tout moment en fonction des besoins ou nouveaux éléments. Pour ce faire, il devra être adopté par les membres, préférence de voix étant donnée aux membres organisateurs.
· Le directeur de l’organisation reste le maître de ses choix et décisions. Il en assume la responsabilité. Ses décisions sont sans appel.

· Dans le cadre d’une organisation participant à un challenge, le présent code sera de mise, la grille de pénalité pourra être adaptée. Cette grille et les règles se devront d’être identiques pour toutes les épreuves participantes. L’organisateur de l’épreuve sera le garant du respect de ces règles.
2. Convivialité :
· Toute organisation se doit d'accueillir, tout au long de l'épreuve, les participants dans une ambiance de convivialité maximale.
· Les services mis à disposition, en toute simplicité, à tous les niveaux (accueil, renseignements, nourriture,...), devront être de qualité.
· Les repas (ou prestations assimilées) peuvent être simples, mais dans le respect de la qualité et de la fraîcheur.
3. Prix :


Les prix d'inscription pratiqués se voudront démocratiques. L’utilisation de bénéfices éventuels est laissée à la  
discrétion de l’organisateur.
4. Règles :
- Contrôles CP : Il est recommandé d’utiliser les panneaux « type FBVA » du  kit mis à disposition par le Club, ainsi que les perforettes ou tout autre matériel disponible au club.
- CP : Ils servent principalement à vérifier si les participants ont bien respecté le tracé. Des faux CP peuvent être prévus  dans un but de départage éventuel des concurrents. Bien qu’un nombre de contrôles important permette un départage plus aisé, l’excès peut nuire au plaisir de l’épreuve. L’équilibre entre ces divers éléments est laissé à l’appréciation de chaque organisateur.
- CH : Ils seront aussi nombreux que possible, car ils favorisent également la convivialité, le contact et permettent de donner des infos si nécessaire.
- Un  briefing et/ou règlement le plus complet possible, écrit, sera remis à chaque participant avant le 1er départ. Il sera complété, au besoin, par un briefing oral donnant les instructions de dernière minute.

- Abandon de recours : Il est recommandé d’utiliser le formulaire type mis à disposition par le Club. 

- Difficulté : Il ne faut pas perdre de vue que le but premier, dans chaque catégorie, est l’amusement des équipages; dès lors, la pratique de difficultés excessives est à proscrire. Il faut que chaque participant, compte tenu de sa catégorie, puisse rejoindre l’arrivée sans trop d’encombre dans un laps de temps normal et que le parcours ne devienne pas un casse-tête réduisant sensiblement le plaisir de participation. Le nombre et la difficulté des astuces seront adaptés à chaque catégorie et ne devront pas excéder +/- 10 % des notes. La catégorie « novice » ou « débutant » ou « touring » sera rédigée de manière à ce qu’elle soit une initiation au passage à la catégorie « classic » ou « expert ». La dénomination « balade » ou  « escapade » rentre dans le cadre d’une autre catégorie où le niveau de difficulté se veut être strictement minimaliste.
- Le règlement de la manifestation prévoira un article spécifique en ce qui concerne les abus en matière de boisson alcoolisée (ou stupéfiante) et de vitesse excessive ou de manque de courtoisie. La pénalisation pour ces manquements est laissée à l’appréciation des organisateurs, mais elle est souhaitable afin de donner à nos organisations une bonne image, aussi bien envers les participants qu’envers les spectateurs ou riverains.

- L’attente des résultats à l’arrivée devra être limitée, si possible, à 1 heure max après l’heure théorique de rentrée ou        ½  heure après la fin du repas de clôture de la manifestation.
- AUCUNE NOTION DE TEMPS ne peut être intégrée dans les parcours. Une indication d’heure d’arrivée peut être éventuellement mentionnée uniquement à titre indicatif et uniquement dans un but d’organisation de l’intendance de manière optimale et conviviale. Par contre, toute initiative visant à limiter, même fortement, la vitesse des participants est à préconiser. Dans ce cadre sécuritaire, des pénalités sont autorisées. Des portions de tracé d’initiation à la régularité peuvent s’intégrer aux manifestations, pour autant que les tronçons :
· Soient tracés selon les règles établies par la FBVA (moyenne inférieure à 36 km/h, etc…..)

· Soient présents uniquement dans la catégorie la plus difficile.

· Ne représentent pas plus de 10 % du tracé et répartis préférentiellement dans les différentes boucles.

- L’organisation de manifestations de nuit (après 20 h surtout l’hiver) est à limiter, afin de préserver la quiétude des lieux traversés. Cette règle de respect de la quiétude est également de rigueur en journée. La traversée de localités se fera à vitesse limitée. Toute initiative visant à ce but est à promouvoir (par ex. relevé des zones à vitesse limitée). Il sera évité, si possible, les passages multiples aux mêmes endroits dans une localité ou des astuces pouvant générer des nuisances au riverains. La pré-distribution aux riverains, dans les endroits sensibles, d’un feuillet explicatif ou entretien avec eux serait appréciable. La qualité de nos organisations dans le cadre du respect des riverains permettra, nous l’espérons, de pouvoir poursuivre la pratique de notre passion.
- Dans un souci d’équité, vu que les véhicules participants ne sont pas tous équipés des mêmes appareils de mesures, tachymètres, GPS ou autres, leur présence sera tolérée, mais le départage ne pourra tenir compte de leur présence à bord (sauf dans les zones d’apprentissage à la régularité). Les informations de distances éventuelles sont données à titre indicatif, de manière à faciliter la navigation, mais les imprécisions ne peuvent faire l’objet d’aucune réclamation.
- Un équipage est constitué de 2 personnes. La présence dans la voiture de toute personne supplémentaire (voire plusieurs) sera pénalisée d’un coefficient de pondération forfaitaire de 20 %. En cas de victoire, le premier sera rétrogradé d’office à la 3ème place. Tout enfant âgé de moins de 8 ans n’est pas considéré dans le cadre de ces pénalités.
- Correction des cartes et contrôles de passage : dans la mesure du possible, chaque organisateur fera en sorte de fournir en fin d’épreuve ou les jours suivants, les solutions des cartes et éventuellement les emplacements des CP.
5. Promotion du Club :
Sauf exception, le Club n’est pas une association organisatrice de ronde d’orientation, balade ou autre activité. Il en laisse le soin à ses membres qui, sous le couvert de l’asbl (RC, FBVA,…), prennent la responsabilité de leur organisation. Le MOTOR Club favorise le rassemblement de personnes ayant un même esprit de convivialité. Dans ce but, il est demandé que chaque document émis (de quelque nature que ce soit) porte la mention du Club (ou sous l’égide du « MOTOR Club asbl » ou son logo (voir ci-dessus)). Le droit d’utilisation du logo officiel du Club ou de son nom est soumis à l’approbation du conseil d’administration. 
6. Tricherie :

Le règlement d’une épreuve stipulera clairement les sanctions à appliquer en cas de tricherie. L’organisateur mettra tout en œuvre pour limiter les tentatives, spécialement en ce qui concerne la transcription des données sur la feuille de contrôle. Par équipage, un instrument d’écriture de couleur (autre que bleu ou noir et non effaçable) pour remplir les feuilles de contrôle sera fourni au départ, à la remise du road-book. Le prix de cet instrument est à intégrer au prix de l’engagement.
7. Pénalités :

Toujours dans un esprit de créer une image d’homogénéité du club, il serait intéressant que toutes les organisations basent leurs pénalités sur la même grille, à l’instar de ce qui se fait dans un challenge. Toute organisation dans le cadre d’un challenge sera régie par une grille de pénalité unique établie pour celui-ci.

Cette proposition de grille est établie actuellement de la manière suivante :

· CP « FBVA » : 


200 points

· CH :



300 points

· Faux CP :


200 points

· Minute d’avance : 

200 points 
      (dans le cadre d’une règle visant à réduire la vitesse en dehors d’un tronçon d’initiation à la régularité) 

· Dans le cadre d’un tronçon d’initiation à la régularité :

1. Minute d’avance : 

50 points 

2. Minute de retard : 

1 point
· Rature sur feuille de contrôle : 
200 points
· Tentative de tricherie avérée sur la feuille de contrôle : 1000 points ou exclusion de l’épreuve si récidive, même dans une de nos autres organisations. 
· Abus d’alcool, excès de vitesse dans des lieux inadaptés ou conduite dangereuse : exclusion (laissé à l’appréciation de l’organisateur).

8. Départage :
Un coefficient de correction lié à l’âge de la voiture ou à sa cylindrée est laissé à la discrétion de chaque organisateur et
ne pourra être mis en place qu’après calcul des résultats sans cet artifice. Il ne sera d’application que comme outil de 
départage. Tout autre procédé basé sur le même principe de calcul sera accepté, pour autant qu’il ait un rapport avec
 la dite activité.
Bon amusement à tous !
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